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Imprimé de saisine CST


MISE EN PLACE DU TEMPS PARTIEL 
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Texte de référence :	
- Articles L 612-1 à L 612-8 du Code général de la fonction publique ;
- Articles L 612-12 à L 612-14 du Code général de la fonction publique ;
- Décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale. 

Principe : Le temps partiel est un aménagement du temps de travail, à ne pas confondre avec le temps non complet. Le temps partiel est autorisé pour une durée déterminée et ne modifie pas la durée de l’emploi qui a été créé préalablement par l’assemblée délibérante. (Le temps non complet est prévu dès la création de l’emploi et ne peut être modifié que par une nouvelle délibération).
Le temps partiel peut être accordé de droit pour raisons familiales ou aux agents en situation de handicap (quotités de temps de travail limitées à 50, 60, 70 et 80 %), ou sur autorisation sous réserve des nécessités de service. Il ne peut être inférieur au mi-temps.
Le temps partiel s’adresse aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi qu’aux contractuels employés de manière continue depuis plus d’un an. Les agents à temps non complet ne peuvent bénéficier que du temps partiel de droit.
Le service à temps partiel peut être accompli dans un cadre hebdomadaire, mensuel ou annuel.

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs

COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
				 Contrats aidés…………………………..Apprentis………………………….………………… 





Date d’entrée en vigueur : ...........................................

TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION :
- Bénéficiaires (titulaires, contractuels, agents temps complet et/ou non complet) : ....................... ............
- Quotités de travail à temps partiel possibles (entre 50% et 99% du temps complet) : …………………………
- Durée des autorisations et modalités de renouvellement : ……………………………………………………………
- Organisation du temps partiel (Hebdomadaire, mensuel, annuel) : ………………………………………………
- Date limite de dépôt des demandes : ……………………………………………………………
- Délai de réponse de l’employeur : ………………………………………………………………
- Motif de refus de l’employeur (ex : nombre de temps partiels accordés en même temps) : ……… ………………….………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………
- Observations complémentaires (ex : si modification du dispositif préciser les modifications AVANT/APRES) : ............................................................................................... ..................................................................................................................................
Consultation du personnel : 	 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………….…

TEMPS PARTIEL DE DROIT : Pour ce qui concerne le temps partiel de droit, seules les modalités sont fixées après avis du CST. 
- Modalité de renouvellement : ……………………………………………………………
- Organisation du temps partiel (Hebdomadaire, mensuel, annuel) : ………………………………………………
- Date limite de dépôt des demandes : ……………………………………………………………
- Délai de réponse de l’employeur : ………………………………………………………………
- Observations complémentaires (ex : si modification du dispositif préciser les modifications AVANT/APRES) : ............................................................................................... .............................................................................

Consultation du personnel : 	 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………….…

Pièces à joindre : Projet de délibération instituant le temps partiel et ses modalités d'exercice.

Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier

Fait à …………………………,  le …………………………
Nom, prénom,  Signature de l’autorité territoriale
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